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Messieurs les Premiers Ministres,


La Ville de Québec est riche d'un grand plan d'eau situé au cœur de la ville, un espace liquide autrefois réservé aux activités portuaires : le bassin Louise. Quoique faisant partie du domaine public, ce domaine aquatique en tous points remarquable est absolument interdit d'accès à la population, à l'ensemble des Québécois et des Canadiens ainsi qu’aux millions de touristes qui visitent Québec. Nous ne croyons pas qu’une telle injustice sociale doublée d’une surprenante indifférence économique puisse perdurer encore très longtemps au 21e siècle. En effet, cette richesse liquide appartient à tout le monde, à toute la population québécoise et canadienne – soit des dizaines de millions de personnes – et non à quelques propriétaires de bateaux de plaisance.

Un espace public devenu un club privé 

Construit à même le fleuve vers la fin du dix-neuvième siècle pour servir au commerce maritime…et donc à toute la population, le bassin a été converti depuis 20 ans en marina, c'est-à-dire en club privé. Aujourd’hui, il n'y a aucune différence entre le statut privilégié du petit groupe qui monopolise l’endroit et les fameux clubs privés de chasse et pêche de naguère, système honni que le Gouvernement du Québec trouva la force morale d'abolir, en 1978, lors du premier mandat du Parti Québécois. Encore plus fort, ce club privé accapare un espace liquide privilégié en plein centre de Québec alors que les autres se trouvaient loin des grands centres urbains. 

Un concept innovateur

Depuis plusieurs années, avec l'appui d'un nombre grandissant de personnes dont des médecins en Santé publique, la Société des Gens de Baignade procède à un réexamen fondamental de l’organisation de l’espace et de la gestion de la ressource en eau du bassin Louise. La Société propose de réaménager l'ensemble du plan d'eau en centre aquatique quatre-saisons public et polyvalent – le Centre Jacques-Amyot – du nom du célèbre sportif et nageur québécois de réputation internationale.
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« Le plan d'eau actuellement connu sous le nom de bassin Louise doit-il demeurer éternellement et pour toujours un club privé, fermé au public, ou bien cette propriété collective fera-t-elle un jour le bonheur de l’ensemble de la population ? »  

Une localisation idéale

À Québec, le réaménagement du bassin Louise représente le seul projet d'accès au fleuve facilement accessible pour la population, à pied ou par le transport en commun. Il n'est en aucune façon dépendant du jeu des marées. Plus que toute autre considération, sa localisation idéale au centre-ville lui confère un potentiel de développement économique et social sans commune mesure avec quelque autre site que ce soit, en particulier celui du Foulon, éloigné de tout et fort isolé en comparaison. 

Le bassin Louise est en effet situé au centre géographique du réseau cyclable régional (piste du littoral, piste des Cheminots, corridor du parc de la rivière Saint-Charles, Traverse Québec-Lévis…), à courte distance de marche des quartiers centraux, du quartier touristique ainsi que de centaines de milliers de résidants et de millions de visiteurs. Enfin, les qualités visuelles du site, qui offre un panorama urbain aussi extraordinaire que méconnu sur le Vieux-Québec, représentent des atouts uniques.
La Société des Gens de Baignade est maintenant en mesure de proposer le concept général suivant : 

· enlever les quais et les enrochements inutiles autour du bassin; 

· donner un nouveau profil ainsi que de nouvelles profondeurs au plan d'eau, aménager les rives en pentes douces, voir au maintien d’une eau de qualité puis ouvrir le tout au grand public ainsi qu'aux activités spécialisées (plongée sous-marine, nage de compétition, courses aquatiques, etc.);  

· aménager des plages et divers jeux aquatiques légers; 

· assurer un accès libre et gratuit à l'élément liquide lui-même, comme sur n’importe quelle plage de France. Commerces, casse-croûtes et services tarifés seront localisés derrière un chemin périphérique de service, suivant un aménagement standard des plages publiques où l'accès à l'eau est gratuit;

· donner une priorité absolue aux enfants et aux familles;

· favoriser la natation, la plongée et, en automne, le kayak, le canot, la chaloupe et la pêche en ville. En hiver, disposer des « cabanes à pêche » sur la glace et aménager une patinoire à deux pas des cafés de la Vieille Ville; 

· respecter le caractère européen ancien du Vieux-Québec, classé Patrimoine mondial par l'UNESCO;

· conserver le caractère public du plan d'eau et de ses rivages en proposant une gestion indépendante du Port ou de la Ville par un organisme à but non lucratif, à l'instar de la gestion du Parc des champs de bataille. 

Le réaménagement de ce plan d'eau dans l'intérêt public transformera la qualité de vie à Québec et créera une nouvelle attraction touristique extraordinaire pour la Capitale. Bref, un projet innovateur, d'envergure internationale, réalisable par étapes d’ici 2008, 400e anniversaire de la fondation de Québec en 1608. 

Financement et gestion  


À l’instar du Parc des champs de bataille, superbe aménagement d’intérêt public réalisé à l’occasion du Tricentenaire de Québec en 1908, il s'avèrerait probablement dans l’intérêt public que le futur Centre Jacques-Amyot ne relève pas du niveau municipal. L’usage populaire de ce plan d’eau répond bien sûr à des intérêts locaux ou régionaux, mais également nationaux. En effet, le Québec et le Canada ont tous deux intérêt à ce que la ville de Champlain accède à une place de choix parmi les destinations touristiques reconnues mondialement. C’est pourquoi ce concept n’implique a priori aucun engagement de dépense publique ni aucun investissement au niveau municipal.
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Nous vous demandons, à vos titres respectifs de Premier Ministre du Québec et de Premier Ministre du Canada, de réfléchir à ce concept de retour populaire au fleuve au centre-ville de Québec. À votre avis, le plan d'eau actuellement connu sous le nom de bassin Louise doit-il demeurer éternellement et pour toujours un club privé, fermé au public, ou bien cette propriété collective fera-t-elle un jour le bonheur de l’ensemble de la population ?  

Notre Société pose une question claire et nous attendons de votre part une réponse d'une égale clarté. Veuillez agréer, Messieurs les Premiers Ministres, l'expression de notre meilleure considération.

       Léonce NAUD    pour

Gérald Boucher, Stéphane Bouchard, Louis Campagna, Marlyne Casey, Triska Leclerc

Société des Gens de Baignade  –  Pour l'accès et l'usage public des plans d'eau

872, avenue Turnbull,  #  2, Québec  (Québec)  Canada  G1R  2X3.  Téléphone:  1.  418.  640.  0406.    NAU@videotron.ca



« Décidons tous ensemble que dans la région de Québec, on veut avoir accès à nos plans d'eau, puis vous allez voir que vos élus vont suivre, parce que c'est ça que le monde veut. 


Plus la voix populaire va être forte, plus les politiciens vont comprendre. »


                             


                   Jean GARON


                    Maire de Lévis


	      _________





« Il importe d'envisager l'avenir du Vieux-Port en mettant de l'avant un concept d'aménagement qui renforce l'accès public au fleuve au lieu d'en faire un site réservé à une élite. »





              Jean-Paul L'Allier (1989) Maire de Québec








